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Etude des vio l a t i o n s des droits de l'hoimne signalées au C h i l i , en p a r t i c u l i e r les 
cas de torture et_àutres peines ou traitements cru.els, inhumains ou dégradants (suite) 

V i o l a t i o n dès droits de l'homme en.Afrique australe Î rapport du Groupe spécial 
d'experts (suite)... 

*..,Le -compte rendu analytique .de l a deuxième partie (privée) de l a séance porte l a 
cote E/CN.4/3R.1508/Ádd.l. 

Le présent Odmpte'rendu pourra f a i r e l'objet-de r e c t i f i c a t i o n s . 

Les participants qui- désirent en apporter sont priés de les adresser par écrit 
à l a Section d'édition dés documents o f f i c i e l s , bureau E-6I08, Palais des Nations, 
Genève, dans l a semaine qui suit la-.iréception du compte rendu dans leur langue de 
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l a session. 
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La séance est ( o u v e r t e à 1б_А 

ETUDE DES TIOLATIOHS DES DROITS DE L ' НОМШ.-.SIGNALEES AU CHIbb, M^EiШTICULШ LES 
CAS DE TORTURE ET AUTRES P E I N E S OU TFLAITEMENTS-CRUELS, BIHüIíaJÍÍS OU DEGRADAETS 
(point 5 <ie'l*orc.:e du jour) (suite) (E / C . " " . 4 / 1 3 1 0 5 E / G ^ T . ' 4 / L '-|^75 E / C N . 4 / L . 1 4 5 1 ) 

Pro.iet de résolution E/CN . 4 / L.1437 

! • M.^,SMON (Directeur adjoint de l a Division des droits de l'homme) indique 
quelles seraient l e s incidences financières du projet'de résolution E / C N . 4 / L . 1 4 3 7 » 

qui sont exposées en détail dans l e document E / C N . 4 / L . 1 4 5 1 ' 

2 . n . EL-SHAFEI (Egypte) t i e n t , avant que l e projet de résolution E / C N . 4 / L . 1 4 3 7 

ne soit mis aux voix, à rendre hommage, au nom de ŝ 'n gouvernement', au Gouvernement 
c h i l i e n comme au Groupe de t r a v a i l spécial..chargé d'enquêter svix l a situ a t i o n des 
droits de l'homme au C h i l i qui ont réussi à s'entendre.,pouз̂  coopérer,-de t e l l e 
sorte que l e Groupe de t r a v a i l a pu - événement c a p i t a l - se rendre au C h i l i en 1978« 

3 . Tout en estimant que l a communauté internationals devait rester v i g i l a n t e , 
l e Groupe de t r a v a i l a f a i t état dans son rapport (E / G N . 4 / 1 3 1 0 ) d'une amélioration 
de l a situ a t i o n des droits de l'homme au C h i l i et a indiqua dans quelя domaines 
e l l e a eu l i e u , 

4 . L'expérience f a i t e avec l e Groupe de t r a v a i l est très-toportante-peur l a -
Commission et e l l e a. égaleme];it, été jugée t e l l e par l'Assemblée générale, qui en a 
pris-note à sa trente-troisième session dans une résolution, di s t i n c t e et qui compte 
s'en inspir.er • dans l e cas o-ù...el.Le. aurait dans l'avenir à s'occuper de situations; 
s i m i l a i r e s . " I l est regrettable que l e mandat du Groupe de t r a v a i l ne s'iit pas 
renouvelé et qu'on n'aj.t pas trouvé l e moyen d̂e prolonger cette expétience' qui 
était l a seule façon de connaître à fond l a situation au C h i l i et d'y porter 
remède. 1-Ialheureusement, l e projet de résolution L . 1 4 3 7 e't l'opinion exprimée 
par de nombreuses délégations qui sont intervenues «n faveur -de ce projet montrent 
que l'on ne prend pas l a dJj?ection que l'Egypte aurait aimé v o i r s'uivr*; et qui 
aurait garanti qu.- par un véritable d i a l c u e , une véritable coopération entre l e s 
Nations Unies représentées par l e Groupe de t r a v a i l et l e Gouvernement du C h i l i , 
tme étude sérieuse de l a situation aurait été f a i t e , 

5 . Le projet de résolution L . 1 4 3 7 pèche par de nombreux côtés|M. El-Shafei e'étomie 
notamment de ce qu'on y envisage à l a f o i s l a nomination d'un rapporteur spécial 
chargé d'étudier l a situation des droits de l'homme au C h i l i et l a création d'un 
groupe d'experts qui doit s'occuper de l a situ a t i o n des personnes dispaxiies, 
c'est-à-dire, d'après l e s nombreux défenseurs du projet, dé problèmes purement 
h-umanitaires5 l e Rapporteur spécial, dont l a mission n'a r i e n de p o l i t i q u e , ne 
v a - t - i l pas déjà s'occuper de problèmes humanitaires ? De l ' a v i s de M , El-Sháfei, 
i l devrait s u f f i r e de nommer -un Rapporteur spécial, car i l n'jr a au fond, qu'un 
seul problème, même s ' i l revêt divers aspects. M . El-Shafci doute aussi que l e s ; 
auteurs du projet de résolution aient consulté les représentants du Gouvernement 
c h i l i e n avant de prendre l ' i n i t i a t i v e de recommander l a nomination d'un Rapporteur 
spécial et l a création d'un comité d'experts chargés de l a question des droits 
de 1'homme au C h i l i . - ' 

6 . La délégation égyptienne, malgré l e v i f intérêt qu'elle porte à l a question, 
et tout en formant des voeux pour que l e Rapporteur spécial et l e Groupe d'experts 
puissent accomplir leur mássion, se verra donc obligée, à son grand regret, de; 
s'abstenir l o r s du vote SUJ: l e projet do résolution L . 1 4 3 7 « 
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7 . M. DAVIS (Australie) гшпопсе que sa délégation s'apprête à voter en 
faveur de l'ensemble du projet de résolution E / C N . 4 / L . 1 4 3 7 car e l l e apprécie l e 
t r a v a i l f a i t par l e Comité spécia-l et souhaite 1 'a!"n.élioration...de..la -situa,tion-
des droits de "1 ' ñóraiae au Chili"? e l l e tient_ cependant à ra.ppeler. qu'elle-a, demandé -
que l'alinéa Ъ) du paragrc¡,phe б soit mis aux voix séparément car e l l e estime 
que l e problème des personnes' disparóles so poso s.\:osi, et de façon plus -préoccupante 
encore parfois, 6.ans bien d'a.utres pays que le C h i l i . D'ailleii.rs, l a résolution 33/173 
de l'Assemblée généra;le-dans laquelle celle~;ci 'brte la, Corjni.s.sion des--droits 
de l'homme d'examiner question des 23arsonnes dis;o3.rue.s...en--vue de-faire-des 
recommandations appropriées" envisage une action d'une portée mondiale et non 
pas limitée au cas oxi seul C h i l i . La- délégation a-j.stralienne a le-sentiment que 
cette question devrait être traitée da.ns une ;ierspcctive "olus vaste, et estime 
donc insuffisantes les dispositions de l'alinéa b) du jJaragraphe б, 

8. И. CHABEY S M I P E R (Colombie) se r a l l i e à l'opinion de l'A u s t r a l i e : l e projet 
de résolution L . 1 4 3 7 doit être examiné dans l a penpective plus générale des débats 
de l a Commission et dans l e contexte des événements qui se produisent dans- l e 
reste du monde. En effet l e C h i l i n'offre pas l e seul, n i l e plus grave cas de 
v i o l a t i o n des droits de l'horiim.e, bien que pour diverses raisons, d'autres soient 
passés sous silence et n'obsèdent pas autant certaines des délégations qui 
siègent à l a Commission. 

9» Ce projet de résolution soulève des questions de souveraineté assez délicates. 
La Colombie a déjà soutenu que l a défense des droits de l'homme ne portait 
absolvent pas atteinte à l a souveraineté des Etats étant donné que ceux-ci ont 
souverainement choisi d'a,dhérer à l a Charte qui prescrit l a vigilance dans'le 
domaine des droits de l'homme, li a i s : l'adoption de certaines mesiires d'ordre 
intérieur dans chaque pays, coimne 1'état de siège, entre bien dans l a sphère de 
l a souveraineté nationale. Au cours do l a séance précédente M. Charry Samper a 
déjà expliqué q u ' i l e x i s t a i t une différence entre les pays héritiers du droit 
romano-français dans lesquels certaines i n s t i t u t i o n s comme l'état de siège 
font partie d.e l'état de droit, et siipposent que des r e s t r i c t i o n s sont apportées 
à certaines garanties, les pa.ys où prévaut l e droit anglais ou germanique et 
dans lesquels les décrets sont votés à mesure que l a nécessité s'en f a i t s e n t i r , 
et les pays t o t a l i t a i r e s où^ ces garanties n'étant pas généralement reconnues 
- ou l'étant moins largement que dans les pays de démocratie formelle - e l l e s 
n'ont pas à être levées. 

1 0 . I l semble d i f f i c i l e d'accuser un pays d_e violations des droits de l'homme 
tout en protégeant d'autres pays coupables des mêmes v i o l a t i o n s , et l a 
Colombie est préoccupée par l a situation des pays qui n'ont pas d'alliés, pas 
de protecteur, pas de puissance économique et se trouvent pour a i n s i dire 
exposés aux intempéries, alors que d'autres, tout aussi coupables, sont protégés 
des critiques et sont jiigés selon d.es critères différents. 

1 1 . La délégation colombienne a également d.es réserves à formuler au sujet des 
paragraphes 9 et 1 0 . E l l e n'a pas voté en faveur de l a création du Ponds des 
îsTations Unies pour l e C h i l i , estimant qu'un fonds de ce genre devrait bénéficier 
aux pays du monde entier qui se.trouvent dans l a même situation que le C h i l i . 
E l l e demande donc un vote séparé sur ces paragraphes. 

1 2 . Conformément à l a demand.e de l a délégation australienne, l e РНЕЗТРЕИТ met 
aux voix séparément l'alinéa b) du paragraphe б du d i s p o s i t i f du projet de 
résolution. 

13- Par 19 voix contre 4 , avec 8 abstentions, l'alinéa b) du paragraphe б 
du d i s p o s i t i f du projet de résolution Е/СП.4/1437 est adopté. 
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1 4 . Conformément à ?La demande de l a délégation colomMenne, le PRESIDEHT met 
aux voix séparément les paragraphes 9 et 1 0 du d i s p o s i t i f d_u projet de résolution. 

1 5 . Par 1 9 voix contre 2 , avec 1 1 abstentions, les paragraphes 9 et 1 0 du 
d i s p o s i t i f du projet de. résolution E/CN . 4/ I437 sont adoptés. _ 

1 6 . Le РКЁЗХРЕЖС met aux voix l'ensemble d.u. projet de résolution. 

1 7 . Par 2 4 voix contre 2 , avec 6 abstentions, l'ensemble du projet de 
résolution E / C Ï Ï . 4 / L . 1 4 3 7 est adopté. 

18. M. CALERO ..RODRIGUES (Brésil) езфИдие q u ' i l a voté contre l e projet de 
résolution, d'abord parce que oelu.i-ci reprend plusieurs points d.e certaines 
résoltitions adoptées par l'Assemblée générale à sa dernière session contre 
lesquelles l e Brésil avait voté, et ensu.ite parce qu'à son sens, i l px-évoit des 
m-écanismes inef.ficaces. 

1 9 . IL ALI:IEIDA EIBEIRO (Portugal) explique q u ' i l a voté pour l e projet'de 
résolution qui vient d'être ad-opté parce que l e C h i l i a créé un précédent en 
permettant aux mem.bres du Groupe de t r a v a i l spécial de venir f a i r e ime enquête 
su.r place en toute liberté, avec l a collaboration du gouvernement, ce qui a 
permis de constater q u ' i l y avait eu quela.ues améliorations dans l a si t u a t i o n 
des droits de l'homme dans le pajrs. C'est là un exemple qxii devrait être s u i v i 
par d'autres pays. 

2 0 . M. BYOI-IËRE (Ouganda) d i t que sa délégation a voté en faveux du projet de 
résolution L. 1 4 . 3 7 en raison des éléments p o s i t i f s q t i ' i l contient concernant l a 
si t i i a t i o n des droits de l'homi-ne au C h i l i . E l l e s'est toutefois abstenue l o r s du 
vote sur les paragi?aphes 9 et 1 0 parce qu'elle estime qu'un fonds de contributions 
volontaires aurait o_û être créé pour toutes les i)ersonnes disparues pártoiJ.t 
dans l e monde et non en faveur d'un seul pays. Cette position correspond à ce l l e 
que l a d.élégation ougandaise avait déjà adoptée à l a trente-troisième session de 
l'Assemblée générale au sujet d.e l a création de ce fonds, 

2 1 . M. S O Y . E E (France) explique que sa délégalion a émis un vote p o s i t i f sur 
l'ensemble du projet car, ccrarae l a délégation portugaise, e l l e t i e n t à exprimer 
sa s a t i s f a c t i o n devant l'a t t i t u d e coopérative du C h i l i et souhaite qu'elle 
soit imitée par d'autres pays. Si l a délégation française s'est abstenue lor s 
du vote sur l'alinéa b) du paragraphe 6, c'est que l'existence d'un rapporteur 
spécial unique augmenterait, selon e l l e , les chances de voir'cette opération 
aboutir alors que l a nominalion d'experts s'occupant plus spécialement du 
sort des personnes portées manquantes risqtie au contraire de décourager l e C h i l i 
dans ses efforts de coopération. La d-élégation française s'est également abstenue 
lo r s du vote sur les paragraphes 9 et 1 0 iiarce que l a France n'approuve pas l a 
création d'un fonds discriminatoire mais aurait préféré c e l l e d.'im fonds général 
d'aide. 

2 2 . M. ZORI IŒ! (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) d i t que за délé-gation 
a voté pour l e projet de résolution en raison de sa.position bien connue sur les 
vio l a t i o n s flagrantes et sĵ stématiques coimnises par la. Junte • chilienne. Le projet 
présente d.es laponnes, mais i l condajune l e régime fascis t e d.e l a Junte chilienne 
et reflète les graves préoccupations que cause à l a communauté internationale l a 
poursuite de ces violations et d.emand.e instaimnent aux avitorités chiliennes d.e 
mettre f i n à l a répression et d.e rétablir intégralement les droits de l'homme et 
libertés fondamentales. 

http://SOY.ee
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2 5 . Cependant, l e projet contient.des..dispositions contradictoires et infondées 
qui l ' a f f a i b l i s s e n t et motivent des réserves de l a part de l'URSS. I l est par 
exemple impossible à ce pays d'accepter l a partie-du préWibLile..où.il est . f a i t état 
d'une amélioration des droits de l'homme au C h i l i car cette affirmation est 
contraire aiuc f a i t s da,ns l a mesure, où, comme le. confirme.le rapport du Groupe de • 
t r a v a i l spécial, la-Junte-persévère.'dans, ses crimescontinue • à 'se l i v r e r à des 
actes d'intimidation et à des arrestations .a-rbitraires pour.-.motifs politiques et 
continue à i n f l i g e r des torture.s et des traitements cruels à ses opposants. Un 
autre élément est loin,de l a réali-té,' c'est l a référence à la'coojjération des 
autorités chiliennes avec le Groupe- de t r a v a i l et аш: soi-disant résultats p o s i t i f s 
de l'expérience-des tro-is membres'do ce groupe qui se sont vendus au C h i l i . 
Etant donné que la^Junto chilienjie poursuit ses violations flagrantes et massives 
des droits de l'homme, l a délégation soviétique -aurait 'trouvé plus satisfaisant 
que l'on proroge le.^mandat du Groupe de t r a v a i l spécial créé conformément à l a 
résolution 8 (XXXl) de l'Assemblée générale. Quant à l a création d'im groupe 
d'experts chargé de l a question du sort des pex-sonnes disparues, l a délégation 
soviétique tient.; à vidé clarer qu'à son avis,'la composition de ce groupe ne correspond 
pas à l a pratique'.vdeS'iTations Unies qui veut, que soit respecté le principe d'une 
répartition géographique équitable. En conséquence, l a délégation soviétique 
estime que l a création d'un t e l groupe d'experts ne doit pas consti-buer un 
précédent, e t ' e l l e se réserve le droit de revenir sur l a question ultérieurement. 

2 4 . IL GRAF ZU RAUmU (République-féd.érale d'Allemagne) d i t que sa délégation 
a voté pour l'ensemble ац.,pro jet de résolution, mais qu'elle s'est аТэ s tenue. „_.„•,, 
lors du vote sur l'alinéa b) du paragraphe 6 pour..les mêmes raisons que l a France 1 
i l t i ent à rappeler que dans l a déclaration qu'elle avait f a i t e au cours du débat' 
général sur l a question, i l avait demandé que le mandat du rapporteur spécial 
soit élargi. 

2 5 . M. ABUOULAIE-PIEYE (Sénégal) déclare "qu'en adoptant l e projet de'ré so-'.; . . 
lu t i o n L. 14373 l a Commission des droits de l'homme vient de modifier l a façon dont 
e l l e va s'occuper des droits de l'homme au C h i l i . -C'est là un changement salu- • 
taire qui correspond à l'évolution observée--dans ce pays. Contrairement à ce 
qii'avancent certaines délégations, le f a i t que le Groupe de t r a v a i l a i t effectué 
un t r a v a i l p o s i t i f ne j u s t i f i e .-pas l a xeconduction.de son mandat, car i l est 
normal lorsqu'iuie situation varie qu'elle-entraîne une mesure nouvelle. La 
décision est donc réaliste, il. Abdoulaye..Pieye est frappé par l'attitude de 
certaines délégations qui, en 1 9 7 5 , ŝ étaie.nt opposées à l a création du Groupe de 
t r a v a i l , s'en sont ensuite félicitées o.t s'opposent maintenrnt au changement 
proposé. I l tient à préciser a ce propos que s i l'on se réfère à l a décision 
prise à l a dernière session de l'Assemblée générale, le rapporteur spécial doit se 
substituer intégralement au Groupe de t r a v a i l avec l e même mandat, conformément 
à l a résolution -8' (XX}îl) - de l'Assemblée générale. Quant'au p e t i t groupe d'-experts 
chargé de l a question des personnes, disparues, l e Sénégal a f i n i pai" se r a l l i e r 
à l a décision de .1©. ...créer--car-il a esti-me qu'-îi ne pouvait y a-voir n i 'concurrence 
n i c o n f l i t de compétences entre le groupe'd^experts et le---rap-por-t-eu-í-'Sfe-ciáÍ4 • 
Le nombre des disparus est déterminé, et l a tâche des experts doit être ,conçue 
d'une façon précise et ne doit pas prendre plus d'un an. Si le travail-n'est pas 
réalisé dans ce laps de tempsj l a Commission devrait reconsidérer l'ensemble du 
problème à sa trente-sixième, session, à l a lumière des résultatsi-obtenus. 

2 6 . Le PRESIDEITT annonce que la. Commission, a a i n s i achevé l'examen du point ,5 de 
son ordre du jour.. 

http://xeconduction.de
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Violations des droits de l'homme en Afrique australe : rapport du Groupe spécial 
d'experts (point 6 de l'ordre du jour) (suite) 
(E/c i l ,4/L . 1432/Hev .2 5 E / C I T , 4 / L . 1 4 5 9 I E / C Ñ . 4 / L . 1 4 4 9 ) 

Pro.iet de résolution E/CIT.4/L.1432/Sev.2 

2 7 . M . SANOH (Directeur adjoint de l a Division des droits de l'homme) signale 
que l'état des incidences financières du projet de résolution est publié sous 
l a cote E / G N . 4 / L . 1 4 5 5 « l'Iais l e d i s p o s i t i f du.projet ayant été amendé en son 
paragraphe 17> i l conviendrait d'ajouter à cet état les dépenses afférentes à 
l a réunion supplémentaire qui devrait se tenir à Genève pendant une semaine au 
mois de mai 1 9 7 9 J cas où le Groupe spécial d'experts s a t i s f e r a i t à l a demande 
du Président du Comité spécial contre 1'apartheid de procéder à une enquête au 
sujet des cas de torture et de meurtre de détemis en Afrique du Sud. Ces 
dépenses s'établiraient comme stiit s f r a i s de voyage et.de subsistance : 
9 200 d o l l a r s ; services de conférence et documentation : 25 40Q d o l l a r s ; et f r a i s 
de consultants s 2 5OO dollars - s o i t au .total 37 d o l l a r s . 

28. Eépondant. à тше question de M . . AYEEI (Higéria), M . РАСЕ (Secrétaire de l a 
Commission) explique que l'amendement nigérian se retrouve, après avoir été 
légèrement modifié avec l'assentiment de l a plupart des ..coauteurs du projet de 
résolution, au paragraphe 17 du d i s p o s i t i f dudit projet. I l ajoute q u ' i l convien
drai t d'ajouter à l a quatrième ligne dudit paragraphe, après les mots "rapport ... 
communiqué à l a Commission", l a cote suivante : [E/ C N . 4 / l 3 2 7/Add . 2 ] . 

2 9 . M . EL-FATÜAL (lépublique arabe syrieTine) pense q u ' i l conviendrait de publier 
en tant qu'additifS-au document E / C N . 4 / 1 3 2 7 tous-les rapports présentés au' 
Groupe des Trois par l e s Etats parties' à l a Convention internationale sur 
l'élimination et l a répression du crime d'apartheid. 

3 0 . Sur l a demande du représentant du Sénégal, i l est procédé au. vote par appel 
nominal sur l e projet de résolution. 

51. L'appel commence par l'Autriche,^ dont l e nom est tiré &u sort par lé Président-. 

Votent pour s Bénin, Brésil, Bulgarie, Burundi, Colombie, Cuba, Chypre, 
Egypte, Inde, Iran, Iraq, Côte d'Ivoire, Maroc, Nigeria, 
Pakistan, Ргшагаа, Pérou, Pologne, Sénégal, République arabe 
syrierme, Ouganda, Union des Républiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques, Yougoslavie, 

Votent contre; Prance, Allemagne, République fédérale d', Etats-Unis 
d'Amérique. 

Sabstiennent s Autriche, Caimda, Portugal, Suède, Uruguay, A u s t r a l i e . 
3 2 . Par 23 voix contre 3> avec б abstentions, l e projet de résolution 
E/CN."¿/L.U32/Ílev.2 ost adopté 

, 3 3 . Le PRESIDENT i n v i t e l e s délégations qui l e souhaitent à expliquer leur vote. 
3 4 . M . HOYT (Etats-Unis d'Amérique) d i t que sa délégation avait espéré que tous 
les membres de l a Commission auraient répondu aux efforts déployés pour parvenir 
à un consensus sur une résolution concernant l a si'tuation r a c i a l e en Afrique 
australe. 
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Les Etats-Unis d'Amérique sont toujours attachés à l'exercice du dr o i t à 
l'autodétermination et à l'élimination de l a discrimination r a c i a l e en Afrique 
australe, à l a cessation de la, politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain 
tû à l'instauration d'un gouvernement par l a majorité au Zimhabv/e. I l s appuient 
sa.ns réserve l'aotion de l'Organisation aes Nations Unies pour trouver une 
solution intemationaleiiittUi/ acceptable au problème namibien. Et l e rapport du 
Groupe spécial d'experts ( E / C N . 4 / 1 3 I I ) vient les confirmer dans leur conviction 
que les politiques et pratiques oui violent les droits de l'homme en Afrique du Sud, 
en Namibie et au .Zimbabwe émanent directement des systèmes politiques qui nient 
les droits politiques à l a vaste majorité de l a population. 

. Après deux années de négociations conduites par ses cinq membres occidentaux, 
l e Conseil de sécurité a approuvé un projet de règlement sur l a question 
namibienne - projet qui a été accepté par les parties intéressées. Le Groupe 
d'assistance des Nations Unies à l a Namibie pour l a période de t r a n s i t i o n 
( G A N U P T ) doit commencer sa tâche en Namibie l e 15 mars. La. Commission doit 
appuyer l'Organisation des Nations Unies et son Secrétaire général plutôt que. 
d'adopter des résolutions qui ne f.ont pas avancer l e processus de règlement. 

57 . Le projet de résolution qui vient d'être adopté contient des éléments que 
le Gouvernement des Etats-Unis ne peut appuyer ou qui méritent d'être examinés 
plus à fond. I l s'agit notamment du paragraphe 9 du d i s p o s i t i f , par lequel l a 
Commission a adopté les conclusions et recommandations du Groupe spécial d'experts, 
et des pa.ra,graphes 3> 5 et 8 du d i s p o s i t i f - En p a r t i c u l i e r , l a délégation des 
Etats-Unis, soucieuse de. préserver l'intégrité de principes juridiques et 
politiques fondamentaux, a de vives objections à l'endroit du paragraphe 8 b) du 
d i s p o s i t i f , par lequel l a Commission recommande au Conseil économique et socia l 
de demander à l'Assemblée générale, notamment, de f a i r e étudier l a légitimité .du 
gouvernement d'un Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies, qui est arrivé 
au pouvoir, non pa.s imposé de l'extérieur mais par un processus interne. Mention 
'st f a i t e dans ce même paragraphe de l a Cha,rte des Nations Unies et du droit 
internationa.l, mais l a résolution ne servira qu'à miner leurs principes fonda-
;:.:ntaux, en p a r t i c u l i e r l e principe sacro-saint de l a non-ingérence dans l e s 
af f a i r e s intérie res des Etats. 

''З, M. LANELIUS (Suède) d i t que sa délégation peut accepter l a plupart des 
paragraphes du projet de résolution qui vient d'être adopté, mais qu'elle a 
quelque difficulté à accepter deux d'entre eux. I l s'agit premièrement du para-
g.:a.phe 8,,-. par lequel l a Commission recommande de f a i r e étudier l a légitimité du 
Gouvernement sud-africain du f a i t , de sa politique d'apartheid, ca.r, au sens de l a 
délégation suédoise, l a légitimité d'un gouvernement n'est en r i e n affectée par l a 
politique q u ' i l poursuit. I l s'agit deuxièmement du paragraphe 9» pax lequel l a 
Commissi.on adopte les conclusions et recomma.ndatiens du rapport du Groupe spécial 
d'experts (E/CN . 4 / 1 5 1 1 ) . . La délégation suédoise les accepte pour l a plupart, mais 
e l l e a quelque difficulté à accepter notamment l e paragraphe 19 de ces conclusions 
et recommandations, qui a t r a i t à l'approbation de l a Déclaration et du Progra.mme 
d'action a..doptés pa,r l a Conférence mondiale de l a l u t t e contre l e racisme et l a 
discrimination r a c i a l e . 

>> . M. ALMEIDA EIBEIRO (Portugal) précise que l'abstention de sa déléga.tion est 
sans préjudice de son a.ttachement traditionnel ..à l a coexistence multiraciale et 
de sa condamnation de 1'apartheid et de ses manifestations en Afrique australe. 
Mais e l l e estime que l'évolution politique dans ce domaine doit se f a i r e par des 
moyens non vio l e n t s . 
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4 0 . Mme ABEES-EMICH (Autriche) d i t que sa délégation, tout en appuyant les 
travaux du Groupe spécial d'experts, l e renouvellement de son mandat et les 
principes qui sous-tendent l a résolution, s'est absteniie l o r s du vote parce que 
le texte contient certains éléments qui ne contribueront pas à un règlement ; 
pacifique de l a question de Namibie. 

4 1 . M. L E N N O X DAVIS (Australie) d i t que sa délégation reconnaît l a contribution 
que l e Groupe spécial d'experts apporte à l a l u t t e contre l'apartheid et avait 
espéré que, l a Commission pourrait se prononcer par consensus sur cette question, 
dans l'intérêt des parties. La délégation australienne s'est abstenue lor s du vote 
parce qu'elle á des difficultés à accepter, les paragraphes 8 et 9 du d i s p o s i t i f . 

4 2 . M. GRAE ZÜ RAITTZAÏÏ (République fédérale d'Allemagne) d i t que sa délégation 
souscrit aux principes généraux qui sous-tendent l a résolution, mais qu'elle a des 
difficultés à en accepter certains paragraphes, qui ne tiennent pas compte des 
effo r t s déployés pour parvenir à гщ règlement éqiU-.table et rapide du problème 
namibien reconnu à'l'échelon international.. 

4 3 . M. ZORIIffi (tfnion des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) f a i t observëi^ à 
propos du paragraphe'"18 de, l a résolution,, q u ' i l est entendu pour sa délégation 
que l e Président de l a Commission exercera ses attributions ès qualités, avec 
l'assistance du, Bureau de.la Commission et non pas à titre-personnel et que les 
dispositions de,ce.paragraphe ne constitueront pas un précédent. 

4 4 . M. LIVERMORE (cànada) d i t que sa^délégation s'est.abstenue lor s du vote'sur 
l a résolution'parce que l e texte n'en est pas équilibré et qu'elle renferme un 
certain nombre d'éléments inacceptables,, notamment les paragraphes 8 et 9.du 
d i s p o s i t i f . 

4 5 " M. GIAMBRUNO (Uruguay) regrette tout.d'abord que.les coauteurs de l a réso
l u t i o n qui vient d'être adoptée niaient, pas consulté les autres délégations.' I l 
précise que sa délégation, tout en.souscrivant aux principes généraux qui^sous-
tendent la. résolution, s'est abstenue lor s du.vote parce qu'elle a de sérieuses 
réserves juxidiques quant à l'opportunité d'étudier l a légitimité d'un ,gouver
nement d'im Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies, certes condamnable 
pour sa politique d'apartheid. 

Projet de résolution E / C N . . 4 / L . 1449 

4 6 . M. EL-FATTAL (République arabe syrienne) souhaiterait -réviser comme suit l e 
projet de résolution q u ' i l propose à l a Commission d'adopter s l ) remplacer, à 
l a première ligne' du paragraphe 1 l'expression "Exprime sa profonde s a t i s f a c t i o n " 
par l'expression. "Exprime: .sa. profonde appréciation .pour, l e geste du"'| 2) remplacer 
dans l a version.anglaise à l a devixieme ligne;:du paragraphe 1 , l e mot " i n " par 
le mot "of"j- 5) remplacer, à l a première ligne du paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , les 
mots "remercier et féliciter" par les mots "rendre'hommage à". 

47» I l espère que l a Commission adoptera lé projet de résoliition par consensus. 

4 8 , M. HOYT ('Etats-Unis "d'Amérique) demande que l e projet de résolution so i t 
mis aux voix. 

4 9 - M. EL-FATTAL (République arabe syrienne) demande q u ' i l sort procédé'â un . 
vote par appel nominal sur l e projet de résolution. 



E;'CN.4/SR.1508 
page 9 

5 0 ' Sur l a áemand.e du représentant d-e l a Eépublique arabe syrienne, i l est procédé 
au vote par appel nominal sur l e projet de résoliition. 

51 . L'appel commence par l'Autriche, dont l e nom est tiré au sort par le Président. 

Votent pour ; Bénin, Brésil, Bulgarie, Burundi, Colombie, Cuba, Chypre, 
Egypte, Inde, Iran, Irak, Côte d'Ivoire, Maroc, Nigeria, 
Pakistan, Panama, Pérou, Pologne, Pénégal, République arabe 
syrienne, Ouganda, Union d.es Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, 
Uruguay, Yougoslavie. 

Votent contre г Etats-Unis d'Amérique. 

S'abstiennent % Autriche, Canada, France, Allemagne, République fédérale d', 
Portugal, Suède, Australie. 

52. Par 24 voix contre une, avec 7 abstentions, l e projet de résolution 
E / C N . 4 7 L 7 I 4 4 9 est adopté. 

5 5 . Le PRESIDENT i n v i t e les délégations qui le souhaitent à expliquer leur vote. 

5 4 . H. DANELIUS (Suède) d i t que sa délégation, tout en applaudissant à l a décision 
du Gouvernement iranien d.e cesser toute fourniture de pétrole au régime sud-africain, 
n'a pu voter en faveur de l a résolution qui se réfère aussi à l a rupture de toutes 
relations avec ce régime, y compris les relations diplomatiques. 

5 5 . M. HOYT (Etats-Unis d'Amérique) d i t que sa délégation a voté contre l a réso
l u t i o n , conformément à l a politiqtie américaine bien connue à l'égard, de l'Afrique 
du Sud et de l'imposition de sanctions obligatoires contre ce pays. 

5 6 . M. DJAHANGIR AÎ IERI (Iran) exprime, au nom de son gouvernement, sa gratitude, 
à l a Commission роггг l a résolution qu'elle vient d'adopter et qu.i reconnaît le rôle 
que l e peuple iranien, libéré par une révolution populaire, joue dans l a l u t t e 
universelle contre 1'apartheid et l a discrimination r a c i a l e . 

5 7 . M. CHAVEZ GODOY (Pérou) signale q u ' i l convient de supprimer, dans l a version 
espagnole de l a résolution, à l a deujcième ligne du paragraphe 2 , les mots "desde 
ahora" pour donner un sens au texte. 

5 8 . Le PRESIDENT déclare que le Secrétariat tiendra compte de cette observation. 

59" Le président annonce que la. Commission a a i n s i achevé l'examen du point 6 
de son ordre du jour, 

La séance publiqtie est levée à 17 h 45» 




